
Compte rendu du conseil du 22 juillet 2025 
 

 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le 22 juillet à 20 heures, le 
Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à 
la mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur RICHARD Michel  

   
Etaient présents (15) : BESLON Laurent, CIROU 
Joëlle, , DE SAINT JORES Sylvain DELANGLE Emilie, 
DOUARD Christelle, FOULON Franck, , HOREL 
Jacques, HUE Thierry, GATE Denis LAMOUREUX 
Anne, LARCHER Hélène, , , LEBRETON Sébastien 
LEGLINEL Lydie, RICHARD Jocelyne, RICHARD 
Michel  
Pouvoirs (4) DELARUE Céline a donné pouvoir à Anne 
Lamoureux GAUMONT Nicole a donné pouvoir à 
Jocelyne Richard LEBOUTEILLER Mélanie a donné 
pouvoir à Franck Foulon MEISS David a donné 
pouvoir à Sylvain de Saint Jores  
Absents (4) : HERMON Jean-Pierre LAVEILLE Denis 
DESMONTS Catherine DUMOTIER Angélique 
A été nommé(e) secrétaire : LAMOUREUX Anne   

 

 

 

1) Vente de l’ancien presbytère de Pleines-œuvres 
Le conseil municipal accepte  l’offre d’un montant de 123 000 euros faite par un jeune 
couple 21 POUR, 1 VOIX CONTRE et 1 ABSTENTION 
2) Projet plage verte et aire de loisirs et de détente 
Le conseil municipal accepte le devis présenté par Eurovia d’un montant de 13 212,65 
euros HT pour aménager une aire de stationnement et un chemin. 
Le conseil municipal accepte le devis présenté par ETEC , entreprise de Vire pour 
l’installation d’une aire de jeux pour un montant de 65 455 euros HT. Le choix a été de 
faire une grande aire de jeux, inclusive avec des jeux PMR. Le conseil souhaite que la 
plage verte devienne un lieu de retrouvailles pour les habitants, les gens de passage 
et les touristes .  
Une fois  « la plage verte  » totalement aménagée (aire de jeux, aire de fitness, 
mobiliers, aire de stationnement…) , le reste à charge de la commune sera de 
52 780,65€ HT.  
La plage verte et l’aire de loisirs et de détente devrait être achevée pour l’été 2026. 
3) Questions diverses  
Le conseil municipal accepte le devis présenté par Biard Roy pour faire sonner 
l’angelus à l’église de Fervaches pour un montant de 1540€ HT  
Une réflexion est engagée pour déplacer la station d’épuration de Tessy, devenue 
insuffisante. Les travaux seront engagés par Saint Lô Agglo.  

 

Date de convocation :  
11/07/2025 

Nombres de membres 

Afférents Présents Qui ont 
pris part 
au vote 

23 15 19 

 


